
COMPTE-RENDU DU CA DU 25 NOVEMBRE 2025 

 

Séance ouverte à 17h30 

 Présents : Bernard Bottari, Dominique Bouvet, Jackie Héribert, Dominique HIGEL, 

Agnielle Maillard, Gilbert Nolleau, Christian Zimmerman 

Excusé : Jean Rahola 

 

Ordre du jour proposé par Bernard Bottari, animateur des débats 

Accueil de Dominique HIGEL, nouvel administrateur 

1/ Approbation du compte-rendu du précédent CA 
2/ Mise en place du bureau 
3/ Point Trésorerie  
4/ Suivi des dossiers en cours 
5/ Questions diverses 
 
Bernard accueille Dominique Higel, nouvel administrateur qui a été élu par l’A.G. pour achever le mandat de N. 
Pinson, démissionnaire pour raison de santé. 
Dominique indique à la fois sa situation de prise de contact et de positionnement et sa volonté de s’engager dans les 
différents projets en cours. Il souligne l’exceptionnel dynamisme de l’Atelier Bridge Des Copains. 
Les membres du C.A. lui fournissent les réponses à ses questions concernant notre mode de fonctionnement au sein 
de l’Amicale Jamin. 
 
1/ Approbation du compte-rendu du précédent CA 
Le compte-rendu du CA du 7 octobre est approuvé à l’unanimité. 
 
2/ Mise en place du bureau 
 
Après appel infructueux à candidature pour le poste de Président, le C.A. reconduit la structure actuelle du comité 
de pilotage. Christian accepte de rester le représentant légal de l’association Bridge Des Copains sise 29 Cours 
Langlet à Reims 
Bernard reste « animateur des débats », Jean absent excusé a indiqué qu’il acceptait de rester Trésorier. 
Dominique Bouvet accepte d’assurer le secrétariat du BDC dans sa version « prise de notes ». 
Le C.A. s’assure que Marie-Paule accepte de continuer son investissement quotidien dans le secrétariat administratif 
du BDC (fichiers, jokers, inscriptions, etc …). Le C.A. la conforte dans l’ensemble de ses attributions bénévoles et non 
électives.  
Dominique B. indique que l’engagement des 2 Z est essentiel au BDC. Christian indique que sans l’ensemble de 
l’équipe rien ne serait possible. Si les 2 Z disparaissent, le BDC saura trouver les solutions. 
Il en profite pour remercie tous les bénévoles qui œuvrent lors de chaque tournoi, chaque manifestation pour que 
l’esprit « Brdige Des Copains » ne soit pas un vain mot. 
 
 
3/ Point Trésorerie 
En l’absence de Jean, voici les informations utiles :  
Soldes de Trésorerie au 25/11 : 788,97 Euros C/ courant ; 36371,48 Euros C/ épargne 
Résultat de l’exercice à la date du 25/11 : - 230,16 Euros (frais d’A.G. 2025 et de don à la paroisse pour l’été) 
Le C.A. enregistre que les recettes de l’Atelier Bridge (3000 Euros) ont été versées à l’Amicale Jamin au même titre 
que les droits de table et qu’à ce titre, elles participent à notre vie festive.  
Il est noté que nous détenons désormais un terminal de paiement qui permet uniquement d’acheter des carnets de 
droit de table et permettra de payer les repas festifs, de même que le voyage annuel.  
Les boissons restent à payer directement soit au comptoir soit en tickets bleus (espèces ou chèque). 
 



4/ Suivi des dossiers en cours 
Journée caritative : VENDREDI 21 NOVEMBRE. Dominique indique une belle réussite collective pour cette journée 
dédiée à l’A.F.M. Beaucoup de participation pour préparer. Nous ne sommes jamais assez. Beaucoup de 
participations pour la remise en place des locaux. Merci à tous. La première estimation des dons que nous 
remettrons à l’A.F.M. publiquement le mardi 9 décembre prochain s’élève à 4700 Euros. 
Challenge Denise OGNOIS – Tournoi du chapeau 1 : MARDI 9 DÉCEMBRE Nous recevrons l’A.F.M. en fin d’après-midi 
pour remettre l’ensemble des dons à l’issue de ce tournoi agrémenté d’une collation (Christian commande 12 1/1 de 
Leloir ainsi que des fours Flunch, malgré une forte lenteur de Flunch à fournir les factures qui permettent les 
remboursements. 
Jeudi 11 décembre : Tournoi B.E.C. : collation en fin d’après-midi. Dominique Higel s’occupe de commander 6 1/1 à 
Écueil. Christian s’occupe des petits amuse bouches. Agnielle souhaite que davantage de joueurs confirmés 
s’investissent au cours de ce tournoi mensuel.  
Tournoi de la Galette : MARDI 6 JANVIER : M de Luton (2/3 frangipane + 1/3 pomme) + Champagne Leloir 
Tournoi des Lumières : VENDREDI 6 FÉVRIER : cidre Carrefour + crêpes fournies par les joueurs du club 
Voyage à Paris : SAMEDI 28 MARS : devis Guilloux de 1400 Euros validé pour 52 places. L’encaissement du voyage se 
fera via l’Amicale Jamin. Ceci contraindra les inscrits à une plus grande présence finale, sauf excuse médicale vérifiée 
par certificat. 
Le restaurant reste en cours de réservation au musée Rodin.  
Gilbert a concocté un programme alléchant avec ses explications complémentaires. 
 
Challenge Denise OGNOIS – Tournoi du chapeau 2 : VENDREDI 24 AVRIL 
Repas festif : JEUDI 18 JUIN – Voir La Renardière à Saint Léonard 
Pique-Nique annuel : MARDI 7 JUILLET   
Les tournois B.E.C. auront lieu comme l’an passé le jeudi après-midi (1er jeudi du mois) 
Agnielle propose d’en organiser un mardi ? jeudi ? vendredi ? avec un pique-nique partagé. La réflexion reste en 
cours et la balle ou la patate chaude est à qui veut bien la ramasser !! 
 
5/ questions diverses 
 
Le Comité Directeur du 17/11 a confirmé que la section Bridge assure désormais les approvisionnements en 
fournitures diverses dans les toilettes, dépenses remboursées par l’Amicale à Ch. Z. qui en est le responsable 
Le problème du ménage sera rapidement résolu. Martine Desuage qui n’entretenait plus depuis septembre dernier 
(divers arrêts maladie) a présenté sa démission début novembre. Une entreprise doit rapidement prendre le relais 
pour un entretien que nous espérons efficace. 
 
Le Joker est une pièce essentielle à notre édifice. Nous constatons que la plupart des joueurs assurent le service. 
Nous regrettons vivement qu’un joueur nous ait sèchement répondu il y a peu qu’il n’était pas là pendant 4 mois et 
qu’il fallait le retirer de la liste. Doit-on le retirer de la liste des jokers ou de la liste des joueurs ? A lui de voir. 
Le C.A. regrette vivement un tel comportement. Cet extrait sera notifié à l’intéressé.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 
 
Aucune date n’est fixée pour un prochain C.A. qui n’interviendra pas avant avril ou mai prochain. Le comité de 
pilotage assure le quotidien. 
 
 
 


